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Descripteur du cours 
Démarches d'informaLon et de sensibilisaLon dans un milieu d’intervenLon. FormulaLon du 
contrat pédagogique.  

Objec;fs du cours 
Fournir à l'étudiant.e des opportunités de se quesLonner face à lui/elle-même, à sa praLque 
professionnelle et à son éventuel milieu de stage afin de lui permeSre de se fixer des objecLfs de 
stage les plus perLnents possible en rapport avec ses champs d'intérêt et les exigences 
universitaires ; le/la préparer de telle sorte qu'il/elle puisse éventuellement Lrer le maximum de 
son expérience de stage. 

Objec&fs généraux 

En termes généraux, la démarche proposée vise à ce que l’étudiant.e : 

1- Confirme et assume le choix d'un milieu de stage ; 

2- Revoit, complète ou acquiert les connaissances nécessaires à une bonne compréhension du 
milieu de stage (mission, cadre légal, protocoles, poliLques et procédures, clientèles desservies, 
approches préconisées, etc.) ;  

3- Sur le terrain, s'informe et se sensibilise aux praLques qui sont propres à ce milieu (évaluaLon 
iniLale des personnes, planificaLon de l’intervenLon, mise en œuvre de l’intervenLon, 
communicaLons orales et écrites, déontologie, travail en équipe et en réseaux, etc.) ; 

4- Formule des objecLfs d’apprenLssage sur le plan professionnel et personnel, de façon à ce 
qu’ils soient facilement observables, mesurables et aSeignables pendant la période de stage ; 
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5- Prenne conscience de ses moLvaLons, valeurs, forces, limites, intérêts et aspiraLons en tant 
que professionnel.  

Objec&fs spécifiques 

Plus spécifiquement, la démarche proposée vise à ce que l’étudiant.e :  
1- Exprime les moLvaLons qui l'amènent à privilégier un milieu de stage parLculier ;  
2- Prenne l’iniLaLve et la responsabilité de ses acLvités de stage ;  
3- Formule de façon spécifique ses objecLfs d'apprenLssage et meSe en place son contrat 
pédagogique (c.à.d. entente triparLte visant à répondre aux besoins d’apprenLssage de 
l’étudiant.e);  
4- Prépare et complète les périodes de pré-stage qui sont prévues dans le milieu ;  
5- Découvre le milieu de stage, son foncLonnement général et les problémaLques vécues par la 
clientèle desservie ;  
6- Se familiariser avec les différentes méthodes d’évaluaLon et d'intervenLon, types de 
communicaLons orales ou écrites et enjeux déontologiques propres à ce milieu ;  
7- IdenLfie les partenaires et le réseau dans lequel s'inscrit ce milieu ;  
8- Amorce une réflexion sur son rôle d'intervenant(e), ainsi que sur ses forces et faiblesses en 
contexte professionnel ;  
9- Développe ses capacités et sa discipline d'auto observaLon par la tenue d'un journal de bord ;  

10- ParLcipe acLvement aux échanges avec le groupe sur les différents thèmes prévus.  

Modalités pédagogiques et d'évalua;ons 

Elles reposent d’abord sur la parLcipaLon acLve de chaque étudiant.e en partageant 
fréquemment l’animaLon avec les chargées de cours, lesquelles ont pour rôle de faciliter 
l’exploraLon et la compréhension des sujets de discussion abordés.  

• L'étudiant.e : est le principal responsable de sa préparaLon au stage, de l'élaboraLon de 
ses objecLfs de stage, de l'actualisaLon de ceux-ci et des quesLonnements théoriques, 
professionnels et personnels qui en découlent.  

• Les chargées de cours : ont la responsabilité de situer les acLvités de préparaLon et de 
réalisaLon du stage dans le cadre de la démarche de formaLon praLque envisagée par 
l'École de criminologie. Avec l'aide du superviseur terrain, elles aident à susciter et à 
accompagner la démarche de développement de l'étudiant.e aux plans théorique, 
professionnel et personnel. 

• Le superviseur terrain : en collaboraLon avec les chargées de cours et à parLr du 
« vécu » sur le terrain, il a à susciter et accompagner le développement des capacités 
théoriques, professionnelles et personnelles de l'étudiant tout en lui faisant prendre 
conscience des opportunités et des contraintes parLculières du milieu dans lequel celui-
ci fait son stage.  

1— L'atelier de prépara;on de stage 
Les neuf rencontres de l'atelier de préparaLon de stage ont pour but d'amener le groupe à faire 
une mise en commun de ses connaissances, de ses expériences et de ses réflexions sur différents 
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points concernant la praLque professionnelle du criminologue. Ces ateliers sont également un 
lieu de partage des expériences vécues lors des journées d’observaLon (craintes, difficultés, 
défis…).  
Plusieurs formules de travail seront uLlisées : des présentaLons faites par les chargées de cours, 
des discussions cliniques, des échanges sur des lectures et les quesLonnements des étudiant.e.s.  
  
2— Les lectures obligatoires 
Elles portent directement sur les thèmes vus en atelier. Elles ont pour but d'approfondir celui-ci. 
Les chargées de cours apporteront des précisions quant à l'ordre des lectures à faire. 

 3— Le pré-stage (5 jours) 
Le pré-stage est une acLvité d'observaLon qui a pour objecLfs de familiariser l’étudiant.e à la 
praLque propre au milieu de stage choisi et de favoriser un début d'intégraLon personnelle dans 
ce milieu. L’étudiant.e est donc appelé.e à s'informer au maximum de ce qui se passe dans le 
milieu (lieux, équipe, clientèle, foncLons et tâches des agents, poliLques, procédures et 
méthodes) et des avenues qui s'offrent à lui/elle en termes de savoir, de savoir-faire et de savoir-
être. Le superviseur terrain peut lui demander de faire un certain nombre de lectures qu'il juge 
perLnentes à la préparaLon du stage. 

4— L’examen 
L’examen a pour but d’évaluer l’acquisiLon des connaissances portant du cours #1 au cours #5. 
Des quesLons écrites (vrai/faux ; moyen développement) vous seront posées sur les thèmes 
suivants :  

- Lois correcLonnelles et missions des services correcLonnels 
- Déontologie du criminologue 
- Savoir-faire VS savoir être 
- Techniques d’entrevue 
- Tout autre thème ou sujet abordés lors de ces cours 

5— Le travail de session (livre : Profession criminologue) 
Ce travail de session a pour but de vous faire lire le livre Profession criminologue, de Jean Proulx. 
Un rapport écrit sera à remeSre aux chargées de cours, en lien avec des quesLons qui vous 
seront posées sur certains aspects du livre. Ce travail vise essenLellement à meSre l’étudiant.e 
en contact avec les différentes faceSes du méLer de criminologue, et de l’amener à se 
quesLonner sur sa praLque professionnelle future.  

 6— Analyse de cas en classe  
L’analyse de cas vise à ce que l’étudiant.e s’approprie les connaissances qu’il.elle aura vue lors de 
ses journées d’observaLon, ainsi que dans les ateliers de préparaLon au stage. Un cas clinique 
sera présenté aux étudiant.e.s qui formeront des binômes afin de rédiger un plan d’intervenLon 
qui sera noté.  

7— Contrat pédagogique  
Le but de ce cours est d'amener, entre autres, l'étudiant.e à préciser ses objecLfs de stage. Cet 
exercice doit impliquer le superviseur terrain. L’étudiant.e aura donc à réfléchir sur ses objecLfs 
et les modalités de stage. Puis, il.elle aura à échanger avec son.sa superviseur.e terrain sur ceux-
ci. Il.elle aura enfin à transmeSre par écrit le fruit de leurs échanges. 
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8— Rapport final 
Un résumé des démarches réalisées lors des visites dans le milieu de stage. L’étudiant.e devra 
commenter les apprenLssages et les principales réflexions suscitées, tant sur le plan personnel 
que professionnel (savoir, savoir-faire, savoir-être). Les difficultés rencontrées, les moyens pour y 
remédier et les appréhensions pour le stage à venir devront également être abordées, tout 
comme les ajustements à prévoir. Vos impressions sur la qualité de l’accompagnement reçu, la 
disponibilité du superviseur et des autres membres du personnel. L’accent doit davantage être 
mis sur l’aspect des commentaires personnels et sur l’analyse plutôt que sur la simple 
descripLon de la démarche suivie dans la préparaLon du stage.  

Une réflexion cri;que à parLr des lectures faites à la demande du superviseur et conseillées par 
les chargées de cours. À propos du rôle de l’organisme, du modèle et des méthodes 
d’intervenLon et d’évaluaLon, des ouLls cliniques uLlisés, de la contribuLon du criminologue, du 
type de clientèle, de la dynamique de l’équipe, etc..  

NotaLon :  
- DescripLon et compréhension du milieu de stage : 5 pts. 
- PerLnence des observaLons et des réflexions sur soi et l’ensemble du milieu : 10 pts. 
- PerLnence de l’analyse. Lien entre la théorie et la praLque : 10 pts. 
- Qualité générale et structure du texte (clarté, fluidité, syntaxe, etc.) : 5 pts. 

9— Le cahier de bord (faculta;f) 
Le cahier de bord a plusieurs foncLons. Il sert tout d'abord à recueillir des notes d'observaLon 
sur le milieu de stage. On l'uLlise aussi pour se remémorer ses acLvités quoLdiennes en stage. 
Enfin, on s'en sert pour y colliger ses réflexions sur ce qu'on voit, ce qu'on fait ou ce qu'on 
ressent pendant son stage. L’étudiant.e peut dès maintenant « ouvrir » son cahier de bord en y 
meSant les différentes interrogaLons qui lui viennent à l'esprit en rapport avec son futur stage. 
Lors du pré-stage, c'est le cahier de bord qui témoignera des démarches qu’il.elle aura faites et 
de l'évaluaLon qu’il.elle en fera. L’étudiant.e pourra ensuite uLliser le cahier de bord afin de 
préciser ses objecLfs de stage, et ce, à parLr des différentes quesLons qu'il se pose. 
  

Modalités d’évalua;on des appren;ssages 

Ou&ls d’évalua&on 

Ou;l d’évalua;on Pondéra;on Échéance

1. Rapport final 30 % 18 avril 2024 (remise avant 
8h30 par courriel)

2. Analyse de cas 20 % 11 avril 2024 (en présenLel)

3. Examen mi semestre 20 % 15 février 2024 (en 
présenLel)
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Présenta&on des travaux  

• Le propos doit être à la fois organisé (respect rubriques, présentaLon structurée), 
complet et perLnent. La notaLon des travaux Lendra compte également de la 
profondeur de la réflexion personnelle et de la rigueur de l’analyse. 

• Les chargées de cours s’aSendent à ce que les travaux écrits soient présentés selon le 
guide élaboré par l’AEECUM en septembre 2002 et tout parLculièrement l’uLlisaLon de 
l’interligne 1.5 et des caractères de 12 points (Arial ou Times New Roman) avec une page 
de présentaLon. 

• Les travaux remis en retard sans moLf valable seront pénalisés de 10 % le premier jour 
et de 5 % chacun des jours consécuLfs. Ce délai ne peut dépasser 5 jours. Les jours de fin 
de semaine comptent comme les autres jours. 

• Une pénalité maximale de 10 % sera appliquée pour la qualité du français et de la 
syntaxe. 

4. Lecture obligatoire du livre 10 % 14 mars 2024 (remise avant 
8h30 par courriel)

5. ParLcipaLon acLve aux ateliers 10 %

6. FormulaLon du contrat pédagogique 10 % 11 avril 2024 (remise avant 
8h30 par courriel)
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Barème de nota&on 

Grille de conversion des pourcentages

Points Note 
liSérale

Valeur Pourcent
age

4,3 A+
Excellent

90

4 A  85

3,7 A-  80

3,3 B+
Très bon

77

3 B 73

2,7 B- 70

2,3 C+
Bon

65

2 C 60

1,7 C- 57

1,3 
1

D+  
D

Passable 54 
50

0 E Échec -de 50
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Déroulement du cours 

Dates Éléments de contenu Lectures ou exercices 
préparatoires

Cours #1 – 11 janvier 
2024

• PrésentaLons 
• ASentes / contrat de groupe 
• Plan de cours (dates, 

évaluaLons…) 
• Regard sur les milieux de 

stage 
• Cahier du stagiaire + guide 

superviseur 

 

Cours #2 – 18 janvier 
2024

• Milieux fermés fédéral VS 
provincial 

• Lois correcLonnelles et 
mission des services 
correcLonnels 

• Code de déontologie 

▪ Mission du S.C.C. et 
du S.C.Q 

▪ DirecLves du 
Commissaire 

▪ Cahier du stagiaire

Cours #3 – 25 janvier 
2024

• Cahier du stagiaire / 
PrésentaLon du milieu 

• ExplicaLon des 5 jours de 
pré-stage 

• FormulaLon des objecLfs de 
stage 

• Savoir-être

▪ Code de déontologie 
de l’OPCQ 

▪ PrésentaLon 
sommaire du milieu

1 février 2024 Cours libre pour journée de pré-
stage

Cours #4 – 8 février 
2024

• Bilan des premières journées 
de pré-stage 

• Savoir-faire 
• Techniques d’entrevue 
• Plan d’intervenLon 
• Contrat pédagogique

Lecture technique d’entrevue 
(Studium) 
Arbour Daphné-Rébecca. 
(2021).

Cours #5 – 15 février 
2024

• Examen 
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Cours #6 – 22 février 
2024

• ProblémaLques et clientèles 
• Modèles d’intervenLon 
• CommunicaLon écrite  
• 1ère remise du contrat 

pédagogique : 8h30 par 
courriel.

Goffman, E. (1963). SLgma: 
Notes on the management of 
spoiled idenLty. New York, NY: 
Touchstone.

29 février 2024 Cours libre pour journée de pré-
stage

7 mars 2024 Semaine de relâche

Cours #7 – 14 mars 
2024

• Rôle du criminologue  
• Bilan de journées pré-stage 
• Contrat pédagogique 
• Remise travail de session 

(lecture livre) : 8h30 par 
courriel.

Profession criminologue – 
Jean Proulx

21 mars 2024 Cours libre pour journée de pré-
stage

Cours #8 – 28 mars 
2024

• OuLls d’évaluaLon 
• Facteurs criminogènes 
• Plan d’intervenLon

Guay, J. P. (2016). 
Grieger, L., & Hosser, D. 
(2014).

4 avril 2024 Cours libre pour journée de pré-
stage

Cours #9 – 11 avril 
2024

• Bilan des journées pré-stage 
• Analyse de cas  
• Remise finale du contrat 

pédagogique

18 avril 2024 • Remise du rapport final 
(avant 8h30 par courriel)
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Lectures obligatoires et références bibliographiques 

-Arbour Daphné-Rébecca. (2021). Guide d'élabora8on du plan d'interven8on : plus qu'un 
ou8l, une véritable démarche psychosociale. Pearson ERPI. 

- Cahier du stagiaire. Repéré à hSps://crim.umontreal.ca/public/FAS/criminologie/
D o c u m e n t s / 3 - R e s s o u r c e s - s e r v i c e s / R e s s o u r c e s - f o r m u l a i r e s / S t a g e s /
Cahier_du_stagiaire_de_bacc__2023-2024_.pdf 

- Code de discipline des Services CorrecLonnels du Canada. Repéré à hSps://www.csc-
scc.gc.ca/lois-et-reglements/060-cd-fra.shtml 

- Goffman, E. (1963). SLgma: Notes on the management of spoiled idenLty. New York, 
NY: Touchstone.  

- Grieger, L., & Hosser, D. (2014). Which risk factors are really predicLve? An analysis of 
Andrews and Bonta’s “Central Eight” risk factors for recidivism in German youth 
correcLonal facility inmates. Criminal jus8ce and behavior, 41(5), 613-634. 

- Guay, J. P. (2016). L’évaluaLon du risque et des besoins criminogènes à la lumière des 
données probantes: Une étude de validaLon de la version française de l’inventaire de 
niveau de service et de gesLon des cas–LS/CMI. European Review of Applied Psychology, 
66(4), 199-210.  

- Mission des Services CorrecLonnels du Canada. Repéré à hSps://www.csc-scc.gc.ca/
lois-et-reglements/001-cd-fr.shtml#1 

- Missions des Services CorrecLonnels du Québec. Repéré à hSps://www.quebec.ca/
gouvernement/ministere/securite-publique/mission-et-vision 

- Ordre professionnel des criminologues du Québec (2015) Code de déontologie des 
membres de l'Ordre professionnel des criminologues du Québec. Repéré à hSp://
ordrecrim.ca/criminologues/code-de-deontologie/ 

- Proulx, J. (2006). Profession, criminologue. PUM. 
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Renseignements u;les 

Site web de l’École de criminologie :  www.crim.umontreal.ca   

Nous vous invitons à consulter le guide étudiant de votre programme :  hSps://
crim.umontreal.ca/ressources-services/ressources-et-formulaires/ 

Capta&on visuelle ou sonore des cours 

L’enregistrement de ce cours, en tout ou en parLe, et par quelque moyen que ce soit, n’est 
permis qu’à la seule condiLon d’en avoir obtenu l’autorisaLon préalable de la part des chargées 
de cours ou du chargé de cours. L’autorisaLon d’enregistrement n’entraîne d’aucune façon la 
permission de reproducLon ou de diffusion sur les médias sociaux ou ailleurs des contenus 
captés. Ces dernières sont interdites sous toutes formes et en tout temps, 

Règlement des études de premier cycle 

Nous vous invitons aussi à consulter le règlement pédagogique :  hSps://
secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-poliLques/reglement-des-
etudes-de-premier-cycle/#c54619 

Révision de l’évalua&on   (ar&cle 9.5)  

Au plus tard 21 jours après l’émission du relevé de notes, l’étudiant.e qui, après vérificaLon 
d'une modalité d'évaluaLon a des raisons sérieuses de croire qu'une erreur a été commise à son 
endroit peut demander la révision de ceSe modalité en adressant à ceSe fin une demande écrite 
et moLvée au doyen ou à l’autorité compétente de la faculté responsable du programme auquel 
il.elle est inscrit.e. Si le cours relève d’une autre faculté, la demande est acheminée au doyen ou 
à l’autorité compétente de la faculté responsable du cours. 

À noter que l’étudiant.e doit remplir le formulaire et le remeSre au responsable ou au TGDE de 
son programme : 
hSps://safire.umontreal.ca/fileadmin/Documents/FAS/SAFIRE/Documents/3-Ressources-
s e r v i c e s / R e s s o u r c e s - f o r m u l a i r e s /
Protocole_et_formulaire_de_demande_de_r%C3%A9vision_de_notes_%C3%80_ENVOYER.pdf 

Retard dans la remise des travaux (ar&cle 9.7b) 

Les pénalités de retard sont applicables à toutes les évaluaLons prévues dans ce cours. 
Toute demande pour reporter la date de remise d’un travail doit être présentée à la 
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responsable du programme. Les travaux remis en retard sans moLf valable seront pénalisés de 
10 % le premier jour et de 5 % chacun des quatre jours suivants. Le délai ne peut dépasser cinq 
jours. 

Justification d’une absence (ar&cle 9.9) 

L’étudiant.e doit moLver, par écrit, toute absence à une évaluaLon ou à un cours faisant 
l’objet d’une évaluaLon conLnue dès qu’il est en mesure de constater qu’il.elle ne pourra être 
présent.e à une évaluaLon et fournir les pièces jusLficaLves. Dans les cas de force majeure, 
il.e l le doit le faire le plus rapidement possible par téléphone ou courriel et fournir les pièces 
jusLficaLves dans les cinq jours ouvrés suivant l’absence. 

Le doyen ou l’autorité compétente détermine si le moLf est acceptable en conformité des 
règles, poliLques et normes applicables à l’Université. 

Les pièces jusLficaLves doivent être dûment datées et signées. De plus, le cerLficat médical 
doit préciser les acLvités auxquelles l’état de santé interdit de parLciper, la date et la durée de 
l’absence, il doit également permeSre l’idenLficaLon du médecin. 

À noter que l’étudiant.e doit remplir le formulaire et le remeSre au responsable ou au TGDE de 
son programme : hSps://safire.umontreal.ca/fileadmin/Documents/FAS/SAFIRE/
Documents/Avis_absence_examen_form.pdf 

Plagiat et fraude (ar&cle 9.10) 

La poliLque sur le plagiat et la fraude sont applicables à toutes les évaluaLons prévues dans ce 
cours. Tous les étudiant.e.s sont invité.e.s à consulter le site web hSp://
www.integrite.umontreal.ca/ et à prendre connaissance du Règlement disciplinaire sur le 
plagiat ou la fraude concernant les étudiants. Plagier peut entrainer un échec, la suspension 
ou le renvoi de l’Université.
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